
Annexe du PLUi – capacités des réseaux 

Justifications de la capacité des réseaux à absorber les 
évolutions attendues 

 
 
Dans le cadre des justifications concernant la capacité des réseaux à absorber l’évolution programmée 
des zones urbaines et à urbaniser et les conséquences induites en matière de logements, chaque 
collectivité concernée par le PLUi a été interrogée en leur qualité de gestionnaire : 

 Les communes pour le réseau d’eau potable. 
 L’intercommunalité pour le réseau d’assainissement. 

 
La population visée à l’horizon 2035 ainsi que le nombre de logements occupés en conséquence ont été 
diffusés pour chaque collectivité. Un positionnement clair de leur part était attendu en retour. Voici 
les réponses obtenues présentées comme telles. 
 
 

 
 
COMMUNE DE RIVIERES-LE-BOIS 
 
Validation de la capacité du réseau à absorber une potentielle hausse de la population à l'horizon 
2035. 
En matière de consommation d'eau potable, les réseaux communaux de la commune de Rivières-
le-Bois sont en mesure, à l'horizon 2035, d'absorber le branchement de 47 logements dont 36 en 
résidence principale pour un équivalent de 71 habitants. 
A Rivières-le-Bois, le 2 novembre 2022 
Le Maire 
Pierre Bastoul  
 
 

 
 
COMMUNE DE SAINT-VALLIER-SUR-MARNE 
 
Bonjour, 
M. Miquée donne un avis favorable qu’en matière de consommation d’eau potable, les réseaux 
communaux sont en mesure à l’horizon 2035 d’absorber le branchement de 89 logements (dont 81 
en résidence principale) pour un équivalent de 178 habitants pour la commune de Saint Vallier sur 
Marne. 
Cordialement 

Valérie DOUARD 

Secrétaire de mairie de St Vallier 
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COMMUNE DE NOIDANT-CHATENOY 
 
Madame, 
 
Je vous informe qu'en matière de consommation d'eau potable, les réseaux de la commune de 
Noidant-Chatenoy sont en mesure à l'horizon 2035 d'absorber le branchement de 57 logements 
(dont 45 en résidence principale) pour un équivalent de 90 habitants. 
 
Cordialement 
Sylvie LEFEVRE, Maire 
Mairie de Noidant-Chatenoy 
6 Grande rue 
52600 NOIDANT-CHATENOY 
 
 

 
 
COMMUNE DE CULMONT 
 
Bonjour, les réseaux communaux seront en mesure d’absorber la consommation des 315 
logements. On va délibérer en novembre pour approuver le PLUI mais les habitants attendent leurs 
réponses aux questions qu'ils ont posées au commissaire enquêteur au cours de l’enquête 
publique, la moindre des choses et de politesse c'est de répondre 
Cordialement 
Le Maire, Jacques HUN 
Commune de Culmont 
4 rue de la Gare 
52 600 Culmont 
03 25 88 53 41 
 
 

 
 
COMMUNE DE HEUILLEY-LE-GRAND 
 
Bonjour   
Aucun souci pour accueillir de nouveaux habitants. 
Cordialement, 
Michel GERARD 
Maire 
 
 

 
 
COMMUNE DE LE-PAILLY 
 
Bonsoir Valérie,  
Je te confirme qu'en matière de consommation d’eau potable, les réseaux communaux du Pailly 
sont en mesure à l’horizon 2035 d’absorber le branchement de 163 logements (dont 138 en 
résidence principale) pour un équivalent de 276 habitants. 
En te souhaitant bonne lecture. 
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Cordialement 
Franck BUGAUD 
Maire de Le Pailly 
 
 

 
 
COMMUNE DE CHAUDENAY 
 
Bonjour 
En matière de consommation d’eau potable, les réseaux communaux sont en mesure à l’horizon 
2035 d’absorber le branchement de 211 logements (dont 174 en résidence principale) pour un 
équivalent de 401 habitants. 
Christophe BOURGEOIS 
Maire 
 
 

 
 
COMMUNE DE PALAISEUL 
 
En matière de consommation d'eau potable, les réseaux communaux sont en mesure à l'horizon 
2035 d'absorber le branchement de 30 logements (dont 28 en résidence principale) pour un 
équivalent de 56 habitants.   
Wilfried Jourd'heuil maire de Palaiseul 
 
 

 
 
COMMUNE DE LES-LOGES 

En matière de consommation d’eau potable, les réseaux communaux sont en mesure à l’horizon 
2035 d’absorber le branchement de 74 logements (dont 62 en résidence principale) pour un 
équivalent de 124 habitants. 
Cordialement 
Le Maire  
LLOPIS Gérald 
Mairie de Les Loges 
 
 

 
 
COMMUNE DE SAINT-BROINGT-LE-BOIS 
 
Madame, 
Je vous informe qu'en matière de consommation d'eau potable, les réseaux de la commune de 
Saint-Broingt-le-Bois sont en mesure à l'horizon 2035 d'absorber le branchement de 48 logements 
(dont 30 en résidence principale) pour un équivalent de 65habitants. 
Cordialement 
Le Maire, 
Jérémy BUSOLINI 
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COMMUNE DE VIOLOT 
 
Madame, 
Je vous informe qu'en matière de consommation d'eau potable, les réseaux de la commune de 
Violot sont en mesure à l'horizon 2035 d'absorber le branchement de 53 logements (dont 44 en 
résidence principale) pour un équivalent de 74 habitants. 
Cordialement 
Le Maire, 
Olivier GAUTHIER 
 
 

 
 
COMMUNE DE TORCENAY 
 
Bonjour, 
En matière de consommation d’eau potable, les réseaux communaux sont en mesure à l’horizon 
2035 d’absorber le branchement de 299 logements (dont 267 en résidence principale) pour un 
équivalent de 534 habitants. 
Cordialement 
Olivier Domaine 
Maire de Torcenay 
 
 

 
 
COMMUNE DE CHALINDREY 
 
Bonjour  
Oui ok pas de problème réseaux prévu ou existant et capacitaire. 
Cordialement  
DEVILLIERS Olivier 
Responsable Service Techniques 
0684114101 
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